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Senate bills 
deemed read a 
first time.

(2) When the Speaker informs the House 
that any private bill has been brought from the 
Senate, the bill shall be deemed to have been 
read a first time and ordered for a second 
reading and reference to a legislative commit
tee at the next sitting of the House and so 
recorded in the Votes and Proceedings.

(2) Lorsque l’Orateur annonce à la Cham- Projet de loi du
Sénat réputé lu 
une premièrebre qu’elle a reçu un projet de loi privé 

émanant du Sénat, ledit projet de loi est réputé fois, 
avoir été lu une première fois et sa deuxième 
lecture de même que son renvoi à un comité 
législatif sont réputés fixés pour la séance 
suivante de la Chambre. Les Procès-verbaux 
doivent indiquer qu’il a été ainsi lu et que sa 
deuxième lecture a été ainsi fixée.

Examiner of 
private bills.

136. (1) The Chief Clerk of Private Bills 
shall be the Examiner of Private Bills, and, as 
such, shall examine and revise all private bills 
before they are printed, for the purpose of 
insuring uniformity where possible and of 
seeing that they are drawn in accordance with 
the Standing Orders of the House respecting 
private bills.

136. (1) Le greffier en chef des projets de loi Examinateur 
privés remplit les fonctions d’examinateur des p™iets de 
projets de loi privés et, comme tel, est tenu ‘ nves' 
d’étudier et de réviser tous les projets de loi 
privés antérieurement à leur impression, en vue 
d’y établir une certaine uniformité, lorsque la 
chose est possible, et de s’assurer qu’ils ont été 
rédigés selon les articles du Règlement de la 
Chambre relatifs aux projets de loi privés.

Model bill. (2) Every bill for an Act of incorporation, 
where a form of model bill has been adopted, 
shall be drawn in accordance with a model bill 
(copies of model bills may be obtained from 
the Clerk of the House). Any provisions 
contained in any such bill which are not in 
accord with the model bill shall be inserted 
between brackets or underlined, and shall be so 
printed.

(2) Tout projet de loi ayant pour objet une Projet de loi- 
loi de constitution en corporation doit, en cas type' 
d’adoption d’une formule de projet de loi-type, 
être rédigé conformément à ce modèle, dont on 
peut obtenir des exemplaires du Greffier de la 
Chambre. Toute disposition d’un projet de loi 
de ce genre qui n’est pas conforme au projet de 
loi-type doit être insérée entre crochets ou 
soulignée, et elle doit être imprimée de la sorte.

Amending bill. (3) Where a private bill amends any section, 
subsection or paragraph of an existing Act, 
such section, subsection or paragraph shall be 
repealed in the text of the bill and re-enacted 
as proposed to be amended, the new matter 
being indicated by underlining; and the section, 
subsection or paragraph which is to be so 
repealed, or so much thereof as is essential, 
shall be printed in the right-hand page opposite 
such section, subsection or paragraph.

(3) Lorsqu’un projet de loi privé porte Projet de loi
modificateur.modification de quelque article, paragraphe ou 

alinéa d’une loi existante, ce même article, 
paragraphe ou alinéa doit être abrogé dans le 
texte du projet de loi et reconstitué selon la 
modification qu’on veut y apporter, la nouvelle 
rédaction devant être soulignée. L’article, le 
paragraphe ou l’alinéa à abroger, ou encore ce 
qu’il renferme d’essentiel, doit être imprimé 
sur la feuille du côté droit, en regard de ce 
même article, paragraphe ou alinéa.

When a repeal 
is involved.

(4) When a private bill repeals an existing 
section, subsection, or other minor division of a 
section, that section, subsection or division, or 
so much thereof as is essential, shall be printed 
opposite the clause.

(4) Lorsqu’un projet de loi privé tend à Abrogation, 
abroger un article, paragraphe ou autre partie 
d’un article, cet article, ce paragraphe ou cette 
autre partie, ou encore ce qui s’y trouve 
d’essentiel, doit être imprimé en regard de 
l’article du projet de loi.

Explanatory 
note where 
necessary.

(5) A brief explanatory note giving the 
reasons for any clause of an unusual nature or 
which differs from the model bill clauses or 
standard clauses shall be printed opposite the 
clause in the bill.

(5) Une note établissant brièvement l’objet Note au besoin, 
d’une disposition d’un caractère exceptionnel 
ou dont la teneur s’écarte des dispositions du 
projet de loi-type ou des articles servant de 
modèles, doit être imprimée en regard de 
l’article du projet de loi.
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